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Allégations de réduction du risque de maladies et 
allégations thérapeutiques : des possibilités pour 
le secteur agroalimentaire canadien 
 
Une couverture médiatique accrue, des coûts à la hausse liés aux soins de santé et une 
sensibilisation de plus en plus grande quant à l’importance d’un régime alimentaire nutritif ont 
encouragé les possibilités de marché pour les aliments à valeur santé ajoutée. De nos jours, certains 
consommateurs modifient leur régime alimentaire pour maintenir une bonne santé et recherchent 
des aliments et des boissons capables de réduire le risque de maladies (Datamonitor, 2009). Par 
conséquent, il y a un intérêt croissant pour l’utilisation d’allégations de réduction du risque de 
maladies et d’allégations thérapeutiques dans le secteur agroalimentaire canadien. Ces allégations 
représentent des types spécifiques d’allégations santé, à l’instar des allégations santé générales et 
des allégations fonctionnelles (qui comprennent aussi les allégations nutritionnelles fonctionnelles), 
pouvant apparaître sur les étiquettes de produits alimentaires au Canada. Toutes les allégations 
santé doivent être vraies et non trompeuses et fondées sur des données scientifiques; les allégations 
de réduction du risque de maladies et les allégations thérapeutiques doivent en plus être approuvées 
par Santé Canada avant d’être utilisées sur les étiquettes de produits ou dans les publicités. 
 
En 2010, Santé Canada a approuvé deux nouvelles allégations santé pour les aliments. La première 
appuie la relation entre la consommation d'aliments enrichis de stérols végétaux et la diminution du 
cholestérol sanguin. La deuxième établit un lien entre la consommation de produits contenant des 
fibres bêta-glucane de l'avoine et la diminution du cholestérol sanguin. Ces deux nouvelles 
allégations thérapeutiques s’ajoutent aux cinq allégations de réduction du risque de maladies déjà 
approuvées en décembre 2002, et représentent de nouvelles possibilités de marché pour les 
aliments à valeur santé ajoutée. 
 

Maladies cardiovasculaires et tendances en matière de 
consommation 
Au Canada, neuf adultes sur dix présentent au moins un facteur de risque lié aux maladies 
cardiovasculaires et à l’accident vasculaire cérébral (AVC) (Fondation des maladies du cœur, 2011), 
tandis qu’environ 50 % de l’ensemble de la population adulte souffrirait d’hypercholestérolémie, 
variant de modérée à élevée (Santé Canada, 2010a). Dans l’ensemble, les maladies 
cardiovasculaires demeurent la deuxième principale cause de décès chez les hommes comme chez 
les femmes au Canada (Statistique Canada, 2007). Des organismes tels que la Fondation des 
maladies du cœur du Canada tentent de nous sensibiliser aux dangers associés à une mauvaise 
santé cardiovasculaire et encouragent les consommateurs à modifier leurs habitudes alimentaires 
afin d’intégrer à leur régime davantage d’aliments et de boissons bons pour la santé du cœur. 
 
Les fabricants souhaitent utiliser du matériel éducatif et des allégations santé pour bien 
communiquer les avantages de leurs produits sur la santé, puisque plusieurs consommateurs ne 
connaissent pas le lien entre certains aliments et la santé cardiovasculaire (Datamonitor, 2009). Le 
succès d’une allégation repose sur la familiarité du constituant alimentaire. Aux États-Unis, depuis 
l’autorisation de l’allégation associant les stérols végétaux à une réduction du risque de 
coronaropathie en 2000, moins d’un tiers des consommateurs connaissent la relation entre les 
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stérols végétaux et la santé cardiovasculaire (Datamonitor, 2009). Cependant, les fibres sont mieux 
reconnues comme étant bénéfiques dans la réduction du risque de maladies cardiaques 
(Datamonitor, 2009); environ les trois quarts des Canadiens savent que certains types de fibres 
alimentaires peuvent aider à réduire le taux de cholestérol sanguin (Conseil canadien des aliments et 
de la nutrition, 2008). 
 
En même temps, l’intérêt des consommateurs pour les aliments demeure relié à d’autres facteurs 
que leur santé, notamment le goût, la qualité, l’aspect pratique et la valeur par rapport au coût. 
Même si les aliments procurant des effets bénéfiques supplémentaires sur la santé peuvent être 
vendus plus chers, une telle différence de prix doit être reconnue par le consommateur pour l’inciter 
à ne pas choisir d’autres options (Datamonitor, 2009). En somme, les aliments et les boissons 
revêtant les nouvelles allégations santé doivent trouver l’équilibre parmi ces facteurs afin de trouver 
leur place sur le marché actuel. 
 

Stérols végétaux et diminution du cholestérol sanguin 
Les stérols végétaux, ou phytostérols, sont des composés qui se trouvent naturellement dans les 
plantes. Les stérols végétaux imitent le cholestérol dans l'intestin grêle et agissent sur l’absorption du 
cholestérol à lipoprotéines de faible densité (LDL). Alors que les stérols végétaux se trouvent 
naturellement dans les huiles végétales, les noix, les légumineuses, de même que certaines graines, 
fruits et légumes, le régime alimentaire moyen quotidien en Amérique du Nord ne contient que 0,2 à 
0,4 g de stérols végétaux (IFST, 2005). Santé Canada affirme qu’une consommation quotidienne de 
2 g de stérols végétaux peut aider à réduire la concentration sanguine totale en cholestérol, de 
même qu'en cholestérol LDL, tout en n'exerçant aucun effet néfaste sur la concentration en 
lipoprotéine de haute densité (HDL), soit le « bon » cholestérol. Il en résulte une amélioration globale 
du profil lipidique sanguin. Santé Canada a approuvé l’ajout de stérols végétaux aux catégories 
d’aliments suivantes : tartinades, mayonnaise, margarine ordinaire et réduite en calories, vinaigrette, 
yogourt et boissons au yogourt ainsi que jus de légumes et de fruits (Santé Canada, 2010a). Avant la 
mise en marché d’un de ces produits à stérols végétaux ajoutés, les fabricants doivent aviser la 
Direction des aliments de Santé Canada et recevoir une lettre de non-opposition. Les fabricants qui 
souhaiteraient commercialiser des produits n’apparaissant pas sur cette liste seraient tenus de 
remplir une demande de mise en marché d’aliments nouveaux à Santé Canada, conformément à la 
section 28 du Règlement sur les aliments et drogues. 
 
Les énoncés ci-dessous s’appliquent à tous les aliments qui satisfont aux critères d'admissibilité et 
qui sont destinés à des adultes souhaitant abaisser leur taux de cholestérol sanguin : 

Énoncé principal : 

« [portion du tableau de la valeur nutritive en mesures métrique et domestique 
courante] de [nom du produit] fournit X % de la quantité quotidienne de stérols 
végétaux qui aide à réduire/abaisser le cholestérol chez les adultes. » 

Énoncés qui peuvent être utilisés à proximité de l'énoncé principal : 

 «Les stérols végétaux aident à réduire [ou aident à abaisser] le cholestérol.» 
 «Un taux de cholestérol élevé est un facteur de risque des maladies du cœur.» 

 
Pour d’autres renseignements sur les sources admissibles, les critères d’admissibilité, les libellés 
prescrits et les preuves scientifiques soutenant cette allégation, consultez le résumé de l’évaluation 
de l’allégation santé de Santé Canada (2010a) à www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-
reclam/assess-evalu/phytosterols-fra.php. 
 

Possibilités et tendances liées au marché 
Depuis l’approbation de l’allégation de stérols végétaux en mai 2010, de nouveaux aliments enrichis 
en stérols végétaux sont apparus sur le marché canadien dans des catégories telles que la 
margarine, le yogourt, le yogourt à boire et les jus de fruits. Un total de huit nouveaux produits est 
répertorié par Mintel (2011). Aux États-Unis, où l’allégation approuvée en 2000 est autorisée pour un 
plus grand nombre de catégories d’aliments, Mintel (2011) a répertorié 170 mises en marché de 

http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/phytosterols-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/phytosterols-fra.php
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produits contenant des stérols végétaux. Les produits enrichis en stérols végétaux aux États-Unis 
comprennent maintenant des produits dans les catégories suivantes : céréales chaudes, produits de 
lait de consommation, produits de boulangerie et de pâtisserie, collations à base de maïs, boissons 
de soya, craquelins et barres de céréales (Mintel, 2011). 
 
Tous les produits mis en marché au Canada ont été accompagnés par du matériel éducatif et publicitaire, 
que ce soit sur l’étiquette du produit, sur le site Web de l’entreprise ou par l’entremise de campagnes 
publicitaires à la radio, à la télévision, dans les publicités imprimées et les médias sociaux, pour accroître 
la sensibilisation des consommateurs aux avantages des stérols végétaux. 
 
La visibilité de l’étiquette constitue une stratégie clé pour attirer l’attention du consommateur vers les 
aliments nouveaux enrichis en stérols végétaux. Toutes les mises en marché de produits revêtant la 
nouvelle allégation utilisaient le devant des emballages pour identifier le produit comme étant enrichi 
de stérols végétaux. En général, un des énoncés simples autorisés (comme « Les stérols végétaux 
aident à abaisser le cholestérol ») est situé bien en vue, alors que la quantité précise de stérols 
végétaux compris dans chaque portion individuelle (par rapport à la quantité quotidienne de stérols 
végétaux permettant de réduire le cholestérol chez les adultes) est inscrite sur le côté ou au dos de 
l’emballage.  
 
Parmi les autres approches, on compte l’utilisation de symboles, des noms de marque ou des 
comparaisons. Les symboles populaires comprennent les feuilles vertes ayant la forme de cœurs ou 
des cœurs rouges. D’autres produits se servent des noms de marque explicitement liés à la santé 
cardiovasculaire. Souligner le taux de stérols végétaux des produits enrichis par rapport aux aliments 
non enrichis a aussi été appliqué pour démontrer la valeur des nouveaux produits. Par exemple, sur 
son site Web, Danone mentionne ceci aux consommateurs : « Vous devez manger 57 oranges, 250 
carottes, 100 pêches ou 105 bananes par jour pour obtenir deux grammes de stérols végétaux. Ou, 
vous pouvez prendre une boisson au yogourt Danacol de 80 mL deux fois par jour pour obtenir le 
même effet. » Les fabricants devraient consulter le Guide d'étiquetage et de publicité sur les aliments 
de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA), y compris la politique sur l’utilisation des 
symboles en forme de cœur, des allégations relatives à la santé cardiovasculaire, ainsi que l’utilisation 
des noms de marque impliquant une allégation santé (chapitre 8, annexe 8-4). 
  

Produits d’avoine et diminution du cholestérol sanguin 
Les fibres solubles de l’avoine comprennent une catégorie de polysaccharides appelés les bêta-D-
glucanes qui contribuent à abaisser le cholestérol LDL, un facteur de risque de coronaropathie. 
Contrairement aux stérols végétaux, les consommateurs sont conscients des bienfaits des fibres 
pour la santé depuis des décennies, et les aliments à haute teneur en fibres demeurent parmi les 
aliments fonctionnels les plus populaires sur le marché nord-américain (The Nielsen Company, 
2007). Malgré la grande sensibilisation aux fibres et leur présence notoire sur le marché, plusieurs 
Canadiens ne consommeraient pas l’apport quotidien recommandé de fibres (38 g/jour et 25 g/jour 
pour les hommes et les femmes de 19 à 50 ans, respectivement) (Santé Canada, 2009). Les 
sources admissibles de fibres bêta-glucane de l'avoine approuvées par Santé Canada pour ce qui 
est de la nouvelle allégation santé sont le son d'avoine, les flocons d'avoine (ou gruau) et la farine 
d'avoine entière, qu'ils soient considérés comme des aliments en soi ou comme ingrédients 
d’aliments composés (Santé Canada, 2010b). 
 
Les énoncés suivants peuvent figurer sur l'étiquette des produits alimentaires qui satisfont aux 
critères d'admissibilité de même que dans la publicité à leur sujet : 

Énoncé principal : 
« [la portion présentée dans le tableau de la valeur nutritive en mesure métrique et 
domestique courante] de [nom de l'aliment] (nom de la marque) [avec le nom de la 
source de fibres admissible] fournit/procure [X % de la quantité quotidienne] de fibres 
dont l'efficacité est démontrée lorsqu'il s'agit de contribuer à réduire/à abaisser le 
cholestérol. » 
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Énoncés qui peuvent être utilisés à proximité de l'énoncé principal : 

 «Les fibres d'avoine contribuent à réduire/abaisser le cholestérol.» 
 «Le cholestérol élevé est un facteur de risque de la maladie du cœur.» 
 «Les fibres d'avoine contribuent à réduire/abaisser le cholestérol, (lequel est) un facteur de 

risque de la maladie du cœur.» 
 

La « quantité quotidienne » de fibres bêta-glucane de l'avoine dont fait état l'énoncé principal 
correspond à trois grammes. Cette quantité est fondée sur les données probantes publiées au sujet 
de la dose minimale avec effet observé de réduction de la cholestérolémie. Pour d’autres 
renseignements sur les sources admissibles, les critères déterminants, les libellés prescrits et les 
preuves scientifiques soutenant cette allégation, consultez le résumé de l’évaluation de l’allégation 
santé de Santé Canada (2010b) à www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-
evalu/oat-avoine-fra.php. 
 

Possibilités et tendances liées au marché 
Cette nouvelle allégation santé constitue une possibilité prometteuse pour les fabricants, qui pourront 
souligner les bienfaits pour la santé de plusieurs produits existants. Les fabricants peuvent aussi 
bénéficier de la tendance vers une plus grande disponibilité des produits de l’avoine sur le marché des 
services d’alimentation, particulièrement parmi les établissements à restauration rapide, en grande 
partie à cause de l’attention publicitaire accordée aux grains entiers (The Hartman Group, 2011).  
 
Les céréales à déjeuner peuvent être positionnées en vue de mettre l’accent sur l’allégation associant 
les fibres de l’avoine à une réduction du taux de cholestérol sanguin, puisque les consommateurs ont 
tendance à ingérer la plus grande partie de leurs fibres au déjeuner (Datamonitor, 2008). Depuis 
l’approbation de l’allégation en novembre 2010, deux produits de céréales chaudes portent l’allégation 
au Canada. Les céréales chaudes sont plus populaires auprès des consommateurs plus âgés (NASFT, 
2006), qui sont également plus portés à acheter des aliments procurant des bienfaits pour la santé au 
déjeuner, puisqu’ils sont conscients que le régime alimentaire influe sur l’apparition d’une variété de 
maladies (Mintel, 2008). 
  
Le marché des barres de céréales représente un second secteur bien placé pour utiliser l’allégation 
santé. Ce secteur croît beaucoup plus rapidement que le marché traditionnel des céréales dans la 
plupart des pays; de 2004 à 2009, la valeur du marché canadien des barres de céréales a augmenté de 
8,6 % (Datamonitor, 2011). La tendance actuelle à prendre plus rapidement son déjeuner – au Canada, 
la plupart des déjeuners (84 %) se préparent en cinq minutes ou moins (McCann-Hiltz, 2009) – 
contribue à cette croissance. L’utilisation de l’allégation pour les barres de céréales admissibles est 
probable, puisque le secteur continue de s’orienter vers des produits plus sains. 
 
De la même façon que pour les produits alimentaires enrichis de stérols végétaux, les fabricants de 
produits contenant de l’avoine qui portent la nouvelle allégation santé liée aux fibres de l’avoine se 
servent d’étiquettes attrayantes pour attirer l’attention quant aux bienfaits pour la santé de leurs 
produits. La tendance est d’utiliser les énoncés simples, comme « La fibre d’avoine aide à réduire le 
cholestérol, un facteur de risque de la maladie du cœur » sur le devant de l’emballage. Cependant, 
puisque les céréales à base d’avoine représentent en général un choix sain procurant une vaste 
gamme de bienfaits, certains fabricants ont choisi un emplacement moins apparent, intégrant ainsi 
l’allégation santé aux autres renseignements nutritionnels sur le côté ou le dos de l’emballage. 
Finalement, Quaker conserve son emblème en forme de grand cœur rouge sur le devant de ses 
emballages, symbole des bienfaits sur la santé cardiovasculaire de ses produits; plusieurs entreprises 
commercialisant des céréales à base d’avoine semblables aux États-Unis utilisent des symboles 
similaires, bien connus auprès de plusieurs consommateurs (Mintel, 2011). Les fabricants ayant 
l’intention d’utiliser de tels symboles devraient consulter le Guide d'étiquetage et de publicité sur les 
aliments de l’ACIA. 
 

http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/oat-avoine-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/oat-avoine-fra.php
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Utilisation des allégations santé lors de la mise en marché de 
nouveaux produits 
En plus des deux nouvelles allégations thérapeutiques décrites ci-dessus, cinq allégations de 
réduction du risque de maladies préalablement approuvées sont disponibles par l’industrie 
agroalimentaire canadienne afin de promouvoir les relations suivantes entre les aliments et la santé : 

 une alimentation à teneur élevée en potassium et pauvre en sodium et la réduction du risque 
d'hypertension artérielle; 

 une alimentation pauvre en gras saturés et en gras trans et la réduction du risque de 
maladies cardiovasculaires; 

 une alimentation riche en légumes et en fruits et la réduction du risque de certains cancers; 

 une alimentation adéquate en calcium et en vitamine D et la réduction du risque 
d'ostéoporose; 

 les gommes à mâcher riches en glucides fermentescibles, les bonbons durs, les produits 
pour rafraîchir l'haleine et la réduction de risque de carie dentaire. 

 
Le tableau suivant présente un aperçu du volume d’utilisation de six allégations santé pour diverses 
catégories d’aliments depuis leur approbation respective. Ces allégations sont les quatre premières 
allégations de réduction du risque de maladies énumérées ci-haut et les deux nouvelles allégations 
thérapeutiques. 
 

Mises en marché de nouveaux produits au Canada portant des allégations de réduction du risque  
de maladies ou thérapeutiques, par catégorie 

Catégorie de 
produit 

Sodium, 
potassium et 
hypertension 
(2003 – juin 
2011) 

Gras 
saturés, 
gras trans et 
maladies du 
cœur (2003 
– juin 2011) 

Fruits, 
légumes et 
cancer 
(2003 – juin 
2011) 

Calcium, 
vitamine D et 
ostéoporose 
(2003 – juin 
2011) 

Stérols 
végétaux et 
diminution 
du taux de 
cholestérol 
sanguin 
(mai 2010 – 
juin 2011) 

Produits de 
l’avoine et 
diminution 
du taux de 
cholestérol 
sanguin 
(novembre 
2010 – juin 
2011) 

Boulangerie 2 12     
Céréales à 
déjeuner 6 19    2 
Produits laitiers*  17  2 6  
Fruits et légumes  1 2    
Mets apprêtés  1     
Boissons non 
alcoolisées 1  8 1 2  
Produits de viande, 
de poisson et 
d’œufs transformés  12     
Tartinades salées  1     
Accompagnements  1     
Collations 1 3     
Soupe  3     
Total 10 70 10 3 8 2 

*Aux fins de ce tableau, la catégorie Produits laitiers inclut le lait, le lait aromatisé, le yogourt, le yogourt à boire, les boissons 
de soya, la margarine et les autres mélanges ou tartinades. 



Septembre 2011 

Allégations de la réduction du risque de maladie et allégations thérapeutiques : des possibilités 
pour le secteur agroalimentaire canadien 
Division des enjeux réglementaires en alimentation, Agriculture et Agroalimentaire Canada 

6

Références 
Conseil canadien des aliments et de la nutrition [CCAN]. Nutrition : évolution et tendances VII. 

Mississauga : CCAN, 2008. 

Datamonitor. Fiber & Whole Food Consumption Trends: Profitable Innovation Opportunities. Base de 
données Datamonitor360, 2008. 

Datamonitor. Opportunities in Heart Health: Consumer Attitudes & Behaviours. Base de données 
Datamonitor360, 2009. 

Datamonitor. Cereal Bars Market in Canada to 2014 (Confectionery). Base de données 
Datamonitor360, 2011. 

Fondation des maladies du cœur. Le déni risque de diminuer notre espérance de vie, 2011. Bulletins 
de santé de la Fondation des maladies du cœur, 2011. URL : 
www.fmcoeur.com/atf/cf/%7B3CB49E24-0FB7-4CEE-9404-67F4CEE1CBC0%7D/lr-FINAL-
Reportcard%20HSF_2011-french.pdf. 

Hartman Group, The. Tasted: Oats. HartmanSalt, 2011. URL : www.hartmansalt.com/tasted/tasted-
oats/214. 

Institute of Food Science and Technology [IFST], 2005. Bulletin d’information. London: IFST. 
www.ifst.org/document.aspx?id=133. 

Santé Canada. Les adultes canadiens comblent-ils leurs besoins en nutriments uniquement grâce à 
l'alimentation? Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes – cycle 2.2, Nutrition 
(ESCC 2.2), 2009. URL : www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/nutrition/commun/art-nutr-adult-fra.php 

Santé Canada. Stérols végétaux et diminution du cholestérol sanguin : Résumé de l'évaluation d'une 
allégation santé au sujet des stérols végétaux dans les aliments et de la diminution du 
cholestérol sanguin, 2010a. URL : www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-
evalu/phytosterols-fra.php. 

Santé Canada. Les produits d'avoine et la diminution du taux de cholestérol sanguin : Résumé de 
l'évaluation d'une allégation santé au sujet des produits d'avoine et de la diminution du taux de 
cholestérol sanguin, 2010b. URL : www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-
evalu/oat-avoine-fra.php. 

McCann-Hiltz, D. Breakfast Trends in Canada. Consumer Corner, numéro 2. Gouvernement de 
l’Alberta, 2009. URL : www1.agric.gov.ab.ca/$department/deptdocs.nsf/all/sis12787. 

Mintel. Breakfast Foods: The Consumer – U.S., 2008. 

Mintel. Global New Products Database, 2011. 

National Association for the Specialty Food Trade, Inc [NASFT]. Breakfast Cereal Faces Lifestyle 
Challenges. Specialty Food Magazine, 2006. URL : www.specialtyfood.com/news-
trends/featured-articles/market-trends/breakfast-cereal-faces-lifestyle-challenges/. 

Nielsen Company, The. Organics and Functional Foods: A Global Nielsen Consumer Report, 2007. 
URL : http://pt.nielsen.com/documents/tr_0710_OrganicsFood.pdf. 

Statistiques Canada. Les principales causes de décès au Canada. No au catalogue 84-215-XWE, 
2007. URL : www.statcan.gc.ca/pub/84-215-x/84-215-x2010001-fra.htm. 

 

 

http://www.fmcoeur.com/atf/cf/%7b3CB49E24-0FB7-4CEE-9404-67F4CEE1CBC0%7d/lr-FINAL-Reportcard%20HSF_2011-french.pdf
http://www.fmcoeur.com/atf/cf/%7b3CB49E24-0FB7-4CEE-9404-67F4CEE1CBC0%7d/lr-FINAL-Reportcard%20HSF_2011-french.pdf
http://www.hartmansalt.com/tasted/tasted-oats/214
http://www.hartmansalt.com/tasted/tasted-oats/214
http://www.ifst.org/document.aspx?id=133
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/nutrition/commun/art-nutr-adult-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/phytosterols-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/phytosterols-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/oat-avoine-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/oat-avoine-fra.php
http://www1.agric.gov.ab.ca/$department/deptdocs.nsf/all/sis12787
http://www.specialtyfood.com/news-trends/featured-articles/market-trends/breakfast-cereal-faces-lifestyle-challenges/
http://www.specialtyfood.com/news-trends/featured-articles/market-trends/breakfast-cereal-faces-lifestyle-challenges/
http://pt.nielsen.com/documents/tr_0710_OrganicsFood.pdf
http://www.statcan.gc.ca/pub/84-215-x/84-215-x2010001-fra.htm


Septembre 2011 

Allégations de la réduction du risque de maladie et allégations thérapeutiques : des possibilités 
pour le secteur agroalimentaire canadien 
Division des enjeux réglementaires en alimentation, Agriculture et Agroalimentaire Canada 

7

Ressources choisies 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
- Système de réglementation du Canada pour les aliments procurant des bienfaits pour la santé – 

Vue d'ensemble 
www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires 

- Lacunes et priorités de la recherche liées à la validation des allégations santé 
www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires (choisir « Rapports et analyses ») 

- Pratiques exemplaires en matière de promotion des bienfaits des aliments pour la santé 
www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires (choisir « Rapports et analyses ») 

- Possibilités d'allégations santé prometteuses pour le secteur canadien de l'agroalimentaire 
www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires (choisir « Rapports et analyses ») 

Agence canadienne d’inspection des aliments 
- Guide d'étiquetage et de publicité sur les aliments 

www.inspection.gc.ca/francais/fssa/labeti/guide/tocf.shtml  

Santé Canada 
- Lignes directrices pour la préparation d'une demande d'approbation d'allégations santé relatives 

aux aliments (mars 2009) 
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/legislation/guide-ld/health-claims_guidance-orientation_allegations-sante-fra.php 

- Documents de référence de la Direction des aliments  
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/legislation/guide-ld/index-fra.php  

- Résumé de l'évaluation d'une allégation santé au sujet des stérols végétaux dans les aliments et 
de la diminution du cholestérol sanguin  
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/phytosterols-fra.php  

- Résumé de l'évaluation d'une allégation santé au sujet des produits d'avoine et de la diminution 
du taux de cholestérol sanguin 
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/claims-reclam/assess-evalu/oat-avoine-fra.php 

 

Communiquez avec nous pour en savoir plus au sujet des règlements 
relatifs aux allégations santé, aux aliments nouveaux et aux ingrédients. 
 
Division des enjeux réglementaires en alimentation 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
1341, chemin Baseline, Tour 5, 2e étage 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 
Courriel : info.FRID-DERA@agr.gc.ca 
www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires 

 

Le gouvernement du Canada a préparé le présent rapport en se fondant sur des sources d’information primaires et 
secondaires. Bien que tous les efforts nécessaires aient été déployés pour s’assurer de l’exactitude de l’information, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada n’assume aucune responsabilité concernant les conséquences des décisions 
qui pourraient être prises en fonction de ces renseignements. 
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